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Quels projets personnalisés pour  

la personne âgée  

à domicile et en institution ?  

Quelles passerelles entre ces projets ? 

 

L'exemple du Plan Personnalisé de Santé  

(PPS)  
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I - Rappel sur le dispositif PAERPA  
(Personnes âgées en risque de perte d'autonomie) 

 
 

 Article 48 LFSS 
2013 + SNS 

 
 Objectif national : 

mettre en oeuvre un 
parcours de santé 
fluide et identifié des 
personnes âgées de 
plus de 75 ans. 

 
 Déploiement local 

dans 9 régions 
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PPS : outil structurant ? 
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II - Le Plan Personnalisé de Santé (PPS) : 
l'exemple du Paerpa de Paris 

 Outil visant à formaliser et rémunérer la 
coopération de PS libéraux de ville (médecin, 
IDE, pharmacien, MK) prenant en charge un 
même patient 

- Si 2 PS : MT 60€ / autre PS 40€ 

- Si 3 PS : MT 40€ / autres PS : 30€ chacun) 

 Mais l'hôpital, les Ehpad et les autres acteurs 
peuvent aussi initier ? nourrir ? le PPS. 

→ si oui, comment ??? 
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      MERCI POUR VOTRE ATTENTION 

 

    pascallambert.ilpag@gmail.com 


